
 
 
Directeur (directrice) de comptes 
 
Le / la directeur (directrice) de comptes est chargé (e) d’établir des relations avec 
des clients potentiels de son secteur de prédilection et d’entretenir les relations 
existantes. 
 
Il / elle évalue les opportunités commerciales des clients potentiels, en mettant 
l'accent sur la structure de leur industrie, leur position concurrentielle, leur 
stratégie commerciale, la qualité et l'intégrité de leurs gestionnaires, leur 
stratégie financière, la structure de leur capital, etc. 
 
Il / elle assure aussi le suivi des clients existants et applique les techniques 
d'analyse pour maintenir la santé financière de son portefeuille. 
 
Le / la directeur (directrice) de compte doit savoir faire preuve de flexibilité 
notamment du lors de la prospection de nouveaux clients. Il / elle connaît aussi 
parfaitement les produits bancaires afin de mieux conseiller ses clients. 
Il / elle est doté(e) d’un bon sens de la communication et relationnel. 
 


